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Le PACTE Territorial France Rénov’
de SUD RETZ ATLANTIQUE

Qu’est-ce que c’est ? 

Depuis 2025, un nouveau schéma de contractualisation entre l’Etat et les 
collectivités, le PACTE TERRITORIAL décliné en 3 volets :

Le volet 1 : Dynamique territoriale

Le volet 2 : Information, conseil et orientation    =

Le volet 3 : Accompagnement 

Information, conseil et orientation des ménages 
1er contact téléphonique.

Conseil Renforcé 
Visite à domicile et envoi d’un rapport d’aide à la décision avec un plan de financement.

Vo
let

 2
Vo

let
 3

Conseil Personnalisé
Rdv d’une heure en permanence et envoi d’un compte-rendu.

Visite à domicile et réalisation ou d’un audit énergétique ou d’un rapport d’autonomie.
Constitution et dépôt du dossier de demande de subvention.

Visite de fin de travaux et demande de  versement de la subvention.

Accompagnement

Vo
let

 1

Dynamique territoriale

Parcours accompagné

Le Pacte Territorial Sud Retz Atlantique
Durée 5 ans (2025 – fin 2029)
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CITEMETRIE l’opérateur retenu 
pour animer le PACTE sur votre territoire

Une mission

Un pour le ménage , soit :

• 1 chargé.e d’opération ou 1 ergothérapeute pour le maintien à domicile.

• 1 chargé.e d’opération technique pour la rénovation énergétique.

« Faciliter l’accès à un 
habitat de qualité pour tous »

Conseiller et accompagner les propriétaires dans la rénovation de leur 
logement. En rénovation énergétique, en adaptation et dans la lutte 
contre l’habitat indigne.

02 45 31 00 54     ou     habitat.ccsra@citemetrie.fr
du lundi au vendredi de 8h30 à 17h30 

référent unique

Notre mission

Comment nous contacter
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Les aides financières
2026

Le barème des plafonds de ressources de l’Anah 

Accompagnés
dans le cadre du PACTE.

A retenir

Les montants correspondent aux revenus fiscaux de référence des 
personnes composant le ménage. 

Certaines aides dépendent des ressources des ménages. 

Les ménages aux revenus Très Modestes et Modestes sont 
accompagnés dans le cadre du PACTE. 

Orientation vers un 
Accompagnateur Rénov’



Sommaire

Guide de conseils pour les artisans – Avril 2026 8

Les aides financières
2026

Ma Prime Rénov’ par Geste

A l’exception des 
chauffages au fioul
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Les aides financières
2026

Ma Prime Rénov’ par Geste
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Les aides financières
2026

Ma Prime Rénov’ Parcours Accompagné

Depuis février 2026, un rendez-vous avec un conseiller France Rénov’ 
est obligatoire pour le Parcours Accompagné. Une attestation est transmise
au ménage pour pouvoir déposer son dossier. 



Sommaire

Guide de conseils pour les artisans – Avril 2026 11

Les aides financières
2026

Ma Prime Rénov’ Parcours Accompagné

HT

HT

> annuaire des artisans RGE sur france-renov.gouv.fr 

https://france-renov.gouv.fr/annuaires-professionnels/artisan-rge-architecte#/tab
https://france-renov.gouv.fr/annuaires-professionnels/artisan-rge-architecte#/tab
https://france-renov.gouv.fr/annuaires-professionnels/artisan-rge-architecte#/tab
https://france-renov.gouv.fr/annuaires-professionnels/artisan-rge-architecte#/tab
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Les aides financières
2026
Les étapes de l’accompagnement 

- Visite à domicile et analyse des besoins

- Analyse des devis et réalisation d’un plan de 

financement et du reste à charge.

- Constitution et dépôt du dossier de demande de 

subvention auprès de l’Anah.

- Visite de fin de travaux et demande de mise en 

paiement de la subvention.

Les devis ne doivent pas être 
signés avant le dépôt du dossier
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Les aides financières
2026

Pour qui ? 

• Propriétaires occupants et 
locataires du parc privé. 

• Pour les revenus très modestes ou 
modestes.

• Appartement ou maison. 

Quelles conditions ? 

• Personnes âgées de plus de 60 
ans ou en situation de handicap.

• Personnes âgées de moins de 60 
ans avec un taux d’incapacité 
supérieur ou égal à 50% ou 
bénéficiant de la prestation de 
compensation du handicap 
(PCH).

Quelle aide ?
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Les aides financières
2026

Quels travaux ?

• Installation d’une douche 
de plain-pied en 
remplacement d’une 
baignoire ou d’une douche 
non adaptée

• Rehaussement des 
toilettes

• Pose de carrelage ou 
revêtement antidérapant

• Pose de barres d’appui et 
mains courantes

Adaptation de la salle de bain

• Création d’une rampe d’accès

• Installation d’un monte-escalier

• Installation d’un ascenseur

• Installation d’un monte-personne 
ou plateforme élévatrice

• Amélioration de la circulation 
intérieure, élargissement des 
passages

• Aménagement d’une pièce

Accessibilité du logement

• Création d’une unité de vie

• Installation de meubles pour 
personnes à mobilité réduite

• Aménagement du cheminement 
extérieur

• Motorisation de la porte du 
garage et/ou du portail. 

• Installation de volets roulants 
électriques ou motorisation des 
volets existants

Autres travaux
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Les aides financières
2026

Les étapes de l’accompagnement 

- Visite à domicile et analyse des difficultés rencontrées

- Analyse des devis et réalisation d’un plan de 

financement et du RAC. 

- Constitution et dépôt du dossier de demande de 

subvention auprès de l’Anah.

- Visite de fin de travaux et demande de mise en 

paiement de la subvention.

Les devis ne doivent pas être 
signés avant le dépôt du dossier
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La bonne réalisation des devis et factures
pour les aides financières

Le devis et factures doivent comporter un certain nombre de mentions imposées 
par la réglementation et listées ci-dessous. 
L’Anah recommande certains éléments de présentation pour fluidifier le 
traitement des dossiers (ces recommandations sont marquées en orange).

S’assurer que les informations en bas de page sont lisibles. Il arrive que les devis 
et factures ne soient pas recevables car illisibles. 
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Quelques conseils pour faciliter l’instruction des dossiers :

- Faire figurer à minima le nom et prénom du demandeur de la prime.

- L’adresse exacte du demandeur de la prime, elle doit concorder avec les 
documents officiels type avis d’impôt, avis de taxes foncières etc…

- L’adresse exacte des travaux (sans faute de frappe ou d’orthographe).  

Se référer à : Le Guide des bonnes pratiques pour les professionnels – Juillet 2025

chrome-extension://efaidnbmnnnibpcajpcglclefindmkaj/https:/www.anah.gouv.fr/sites/default/files/2025-07/202507-guide-travaux-eligibles-devis-factures.pdf
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En cas de devis long (plusieurs pages), intégrant diverses interventions, il est 
conseillé d’intégrer une page de synthèse reprenant les principaux éléments du 
devis pour faciliter l’instruction du dossier
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Bon à savoir pour les devis et factures

Il est nécessaire de faire figurer : la superficie en m² nette concernée (la surface 
des menuiseries doit donc être déduite) ; l'épaisseur ; les références de l'isolant ; 
la résistance thermique atteinte en faisant référence au respect à l’une des 
normes NF éligibles selon le dispositif correspondant (ou bien son numéro 
ACERMI réputant satisfaire les conditions).

Exemple : Isolation des murs par l'intérieur de 200m² en laine de bois de la marque 
X, avec une épaisseur de 120mm pour un R=3,75 m2 K/W.
n°ACERMI XX/XX/XXX
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Le taux de TVA pour les travaux de rénovation énergétique

Source : https://entreprendre.service-public.gouv.fr/vosdroits/F23568

https://entreprendre.service-public.gouv.fr/vosdroits/F23568
https://entreprendre.service-public.gouv.fr/vosdroits/F23568
https://entreprendre.service-public.gouv.fr/vosdroits/F23568
https://entreprendre.service-public.gouv.fr/vosdroits/F23568
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Les critères techniques d’éligibilité des travaux

Se référer à : Le Guide des aides financières en 2026 – édition février 2026

Les caractéristiques techniques et les critères de performances minimales
à respecter dans le cadre de Ma Prime Rénov’ pour rénovation d’ampleur.

Les devis doivent obligatoirement mentionner à minima les critères suivants 
pour l’isolation des parois :

Pour la ventilation :

https://www.anah.gouv.fr/sites/default/files/2026-03/202602_guide-aides-financieres_WEB.pdf
https://www.anah.gouv.fr/sites/default/files/2026-03/202602_guide-aides-financieres_WEB.pdf
https://www.anah.gouv.fr/sites/default/files/2026-03/202602_guide-aides-financieres_WEB.pdf
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Pour les chaudières fonctionnant au bois ou autre biomasse:

Pour les poêles et inserts fonctionnant au bois ou avec une autre biomasse :

- une puissance thermique inférieure ou égale a 70kW ;
- des seuils de rendement énergétique et d’émission de polluants de la classe 5 de la 
norme NF EN 303.5 ;
- une régulation performante (classe IV au moins selon la classification européenne).

Ces équipements doivent respecter les conditions suivantes :
- l’efficacité énergétique saisonnière est supérieure a :

• 77 % pour les chaudières ≤ 20 kW ;
• 79 % pour les chaudières > 20 kW ;

Les émissions saisonnières respectent les exigences indiquées dans le tableau suivant :

Les poêles et inserts à bûches doivent 
respecter une efficacité énergétique 
saisonnière supérieure ou égale a 65 %.

Les poêles à granulés ou a plaquettes 
doivent respecter une efficacité énergétique 
saisonnière supérieure ou égale a 79 %.
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Pour les pompes à chaleur pour le chauffage et l’eau chaude sanitaire :

Pour les chauffe-eau et le chauffage solaire : 

Pour les pompes à chaleur (PAC air/eau, eau/eau, sol/eau, sol/sol) pour le chauffage :
≥ a 126 % si elles fonctionnent a basse température ;
≥ a 111 % si elles fonctionnent a moyenne et haute température.

Pour les chauffe-eau thermodynamiques doit être vérifiée une efficacité énergétique 
pour le chauffage de l’eau :
≥ a 95 % si le profil de soutirage est de classe M ;
≥ a 100 % si le profil de soutirage est de classe L ;
≥ a 110 % si le profil de soutirage est de classe XL.

Les PAC air/air ne sont pas éligibles à MaPrimeRenov’ pour une rénovation par geste et à 
l’ éco-prêt a taux zéro mais peuvent obtenir une aide des fournisseurs d’ énergie dans le
cadre du dispositif des certificats d’économies d’énergie si elles ont un COP ≥ a 3,9.

Respectez les exigences indiquées dans le tableau suivant :
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Focus
sur le bâti ancien

Qu’est-ce que le bâti ancien ? 

On entend par bâti ancien, tous les bâtiments construit avant 1948. Ils ont pour 
spécificité d'avoir été construits avec les matériaux présents sur place, avec de fortes 
spécificités régionales. Les matériaux sont soit de la terre (pisé, torchis), soit de la pierre 
(tout type selon les régions, calcaire dur, tendre, granit etc.), on trouve aussi le mâchefer, 
qui est un matériau résidu des fonderies.
Tous ces matériaux ont des propriétés bien différentes du bâtiment dit "conventionnel" 
construit après-guerre à partir principalement de béton de ciment (sous différentes 
formes).
Malheureusement les solutions employées à la rénovation du bâti ancien ont été et sont 
parfois encore les mêmes que celles appliquées sur le bâti conventionnel, alors qu'elles 
sont incompatibles, et sont souvent la cause de problématiques d'humidité.

Idées reçues sur la bâti ancien

1. Mes murs font 50 cm d'épaisseur, je n'ai pas besoin de les isoler. FAUX !
Un mur de 50 cm de pierre ou de pisé est égal à 2 cm d'isolant.

2. Il fait frais l'été dans ma maison ancienne, c'est qu'elle est bien isolée. FAUX !
Ce ne sont pas les mêmes propriétés des matériaux qui entrent en jeu pour le confort d'été 
et le confort d'hiver. Un bâtiment peut être performant et confortable l'été, mais pas l'hiver, 
et inversement.

3. Il ne faut surtout pas mettre d'isolant sur un mur ancien. FAUX, mais pas n'importe 
comment !
Les murs anciens (pierre, pisé ou mâchefer) peuvent être isolés mais surtout pas de la 
même manière qu'un mur en parpaing, béton ou brique.

4. Il y a de l'humidité qui entre dans les murs, je vais mettre un revêtement étanche 
pour l'empêcher d'entrer. Mauvaise idée !
Il est normal qu'il y ait de l'eau qui circule dans les murs anciens qui sont construit sans 
bande de rupture de capillarité entre les fondations et les murs, on ne peut pas 
totalement l'empêcher et l'important et surtout de permettre son évacuation.
Les revêtements étanches (enduit ciment, dalle, goudron) en l'empêchant de circuler ne 
font qu'accentuer le problème à terme.
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Les précautions pour le bâti ancien

Une analyse approfondie s’impose avant d’engager des travaux, pour que la solution 
d’isolation ne perturbe pas les équilibres thermiques et hygrométriques. 
Notamment, il ne faut pas que l’isolation piège l’humidité dans les murs, cela 
causerait des détériorations qui peuvent être importantes (décollement des enduits, 
moisissures, défaut structurel du mur…).

Isoler un mur ancien par l'intérieur
Pour cela il existe deux méthodes : l’ajout d’un isolant perméable à la vapeur d’eau 
(laine de bois, laine de mouton, fibre de coton…)  associé à une membrane frein-vapeur 
hygrovariable à fort Sd côté intérieur, puis recouvert d’un parement. L’alternative 
consiste à recréer une paroi intérieure séparée du mur ancien par une lame d’air avec 
n’importe quel type d’isolant. Ces travaux d’isolation vont engendrer une réduction de 
l’inertie thermique du bâtiment, le rendre plus sensible aux variations de températures. 

Isoler un mur ancien par l’extérieur
Cette technique est possible si la façade ne présente pas d’intérêt patrimonial. Le 
procédé est d’ajouter des panneaux isolants toujours perméables à la vapeur d’eau : 
laine de bois ou laine de roche protégé par un enduit « perspirant » ou par un bardage 
ventilé. L’inertie du bâtiment sera dans ce cas conservée et cela limitera les ponts 
thermiques.

schéma ENERTECH

schéma ENERTECH
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Le PACTE Sud Retz Atlantique
Perspectives 2027

A partir de 2027, le PACTE Sud Retz Atlantique accompagnera les propriétaires modestes 
et très modestes pour sortir leur logement de l’habitat indigne et pour conventionner les 
loyers avec l’Anah. Focus sur Ma Prime Logement et le dispositif Loc’Avantages. 

Quels critères d’éligibilité ? 

Ma Prime Logement Décent

Logements dégradés ou insalubres (Indice donné suite à la complétude d’une grille de 
dégradation et/ou d’insalubrité à remplir par l’accompagnateur).

Propriétaires occupants :
Ménages aux revenus Modestes ou Très Modestes

Propriétaires bailleurs :
- Personne physique ou morale. 
- Tous revenus 
- Obligation de passer par le dispositif 

Quels travaux et quelles aides ?

Tous les travaux qui permettent la mise en sécurité et de sortir le logement de 
l’insalubrité et/ou de la dégradation sont pris en charge. 

Propriétaires occupants :
Revenus Modestes : 90% de 70 000€ HT 
Revenus Très Modestes : 100% de 70 000€ HT
+ 10 000€ du département si le logement sort d’insalubrité. 

Propriétaires bailleurs :
Même conditions et engagements que le Loc’Avantages. 
Subvention de 45% au lieu de 35%. 

L’Anah accompagne les propriétaires occupants et bailleurs, 
pour réaliser des travaux de réhabilitation des logements afin de 
garantir a leurs occupants des conditions de vie dignes.
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Quels critères d’éligibilité ? 

Le dispositif Loc’Avantages

Propriétaires bailleurs (personnes physiques ou morales) tous revenus.

Conventionnement des loyers avec l’Anah.

Respecter les plafonds de ressources des locataires (modestes).

Quel loyer ?

Gain énergétique ≥ 35%, étiquette D minimum après travaux.

Subvention de 35% du montant total HT des travaux subventionnables plafonnés à 
937€ HT/m² de Surface Habitable Fiscale (dans la limite de 80m² par logement).

+ 1 500 € de prime Habiter Mieux ou 2000€ en cas de sortie de passoire avec 
atteinte de l'étiquette D minimum. 

Choisir entre 3 niveaux de loyer :

Quelles aides ?

Quel engagement ? 

Louer pour une durée de 6 ans minimum en tant que résidence principale. 

Loc’Avantages est un dispositif fiscal qui permet aux propriétaires bailleurs de bénéficier
d’une réduction d’impôt jusqu’au 31 dé cembre 2027 a condition de louer leur logement a 
loyer plafonné à des locataires aux ressources modestes. Loc’Avantages ouvre droit à des 
subventions pour les travaux de rénovation du logement.
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Des outils
pour les artisans

Vous avez une interrogation

02 45 31 00 54  ou  habitat.ccsra@citemetrie.fr
Contactez votre Espace Conseil France Rénov’ :

Contactez l’Accompagnateur Rénov’ de votre client.

Consultez la plateforme OSCAR et trouvez un 
Référent d’Aide à la Rénovation près de chez vous : 
https://programme-oscar-cee.fr/trouver-un-rar/

Vous faire accompagner pour devenir RGE : 
Fédération Française du Bâtiment Loire-Atlantique 
CAPEB Pays de la Loire

Inscrivez-vous au Flash Actu de l’Anah pour les Pros: 
Formulaire d’inscription

Ressources documentaires dont vous avez besoin 
pour vos chantiers de rénovation : 
https://www.proreno.fr/

https://programme-oscar-cee.fr/trouver-un-rar/
https://programme-oscar-cee.fr/trouver-un-rar/
https://programme-oscar-cee.fr/trouver-un-rar/
https://programme-oscar-cee.fr/trouver-un-rar/
https://programme-oscar-cee.fr/trouver-un-rar/
https://programme-oscar-cee.fr/trouver-un-rar/
https://programme-oscar-cee.fr/trouver-un-rar/
https://programme-oscar-cee.fr/trouver-un-rar/
https://programme-oscar-cee.fr/trouver-un-rar/
https://www.ffbatiment.fr/organisation-ffb/federations-departementales-chambres-syndicales/loire-atlantique
https://www.ffbatiment.fr/organisation-ffb/federations-departementales-chambres-syndicales/loire-atlantique
https://www.ffbatiment.fr/organisation-ffb/federations-departementales-chambres-syndicales/loire-atlantique
https://www.capeb.fr/pays-de-la-loire
https://xj43t.mjt.lu/wgt/xj43t/0wgm/form?c=1d41c269
https://www.proreno.fr/
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Des services
pour vos clients

Bon à savoir 

• Comment nous contacter ?  :    

02 45 31 00 54  ou  habitat.ccsra@citemetrie.fr
de 8h30 à 17h30 du lundi au vendredi 

• Vos clients peuvent prendre rdv en Espace Conseil France Rénov’ :

• Le site internet France Rénov’ :

https://france-renov.gouv.fr/

mailto:habitat.ccsra@citemetrie.fr
mailto:habitat.ccsra@citemetrie.fr
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Des guides
à votre disposition

L’ensemble des aides financières France 
Rénov’ et les critères à respecter sont à 
retrouvés dans ce guide. 

Le Guide des aides financières en 2026 –
édition février 2026

Un guide à destination des professionnels. 

Le Guide des bonnes pratiques pour les 
professionnels – Juillet 2025

Les 69 fiches réalisées par DOREMI et 
l’ADEME vous permettent d'identifier les 
points de vigilance entre deux postes de 
travaux traités non simultanément sur le 
chantier. 

Travaux par étape : les points de vigilance –
Avril 2022

https://www.anah.gouv.fr/sites/default/files/2026-03/202602_guide-aides-financieres_WEB.pdf
https://www.anah.gouv.fr/sites/default/files/2026-03/202602_guide-aides-financieres_WEB.pdf
chrome-extension://efaidnbmnnnibpcajpcglclefindmkaj/https:/www.anah.gouv.fr/sites/default/files/2025-07/202507-guide-travaux-eligibles-devis-factures.pdf
chrome-extension://efaidnbmnnnibpcajpcglclefindmkaj/https:/www.anah.gouv.fr/sites/default/files/2025-07/202507-guide-travaux-eligibles-devis-factures.pdf
chrome-extension://efaidnbmnnnibpcajpcglclefindmkaj/https:/www.anah.gouv.fr/sites/default/files/2025-07/202507-guide-travaux-eligibles-devis-factures.pdf
https://librairie.ademe.fr/batiment/5492-travaux-par-etape-les-points-de-vigilance-9791029719660.html#product-presentation
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PACTE Territorial Communauté de Communes Sud Retz Atlantique
Antenne CITEMETRIE de Nantes - 5 rue Sanlecque 44000 NANTES

Mail :  habitat.ccsra@citemetrie.fr     tél : 02 45 31 00 54
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